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Filiere bois
Question écrite n° 1899

Texte de la question

M. Daniel Garrigue appelle l'attention de M. le ministre de l'economie sur les menaces que font peser les
evolutions de la monnaie americaine et la depreciation de plusieurs monnaies europeennes sur la competitivite
des industries francaises du bois et du papier. Il lui fait observer que, outre ces activites, c'est l'ensemble de la
filiere foret-bois-papier, patiemment constituee depuis la guerre, qui est aujourd'hui mise en cause. Il lui
demande, en consequence, quelles mesures il envisage de prendre pour reequilibrer les conditions de
concurrence des entreprises et producteurs francais.

Texte de la réponse

Les evolutions du dollar et plus encore les devaluations de la couronne suedoise et du mark finlandais de pres
de 20 p. 100 et le reamenagement du Systeme monetaire europeen intervenu a l'automne 1992 ont pese
defavorablement sur la competitivite de notre industrie papetiere. Conscient des difficultes accrues qui en
resultaient pour les entreprises et les producteurs, dans une conjoncture economique deprimee, le
Gouvernement a pris en septembre dernier diverses mesures d'aide : abondement du fonds forestier national a
hauteur de 311 millions de francs, allegement de charges par transfert vers le budget general des depenses de
personnel a hauteur de 36 millions de francs ; allegement des tresoreries des entreprises de la filiere bois a
hauteur de 80 millions de francs par report jusqu'en decembre de la taxe sur les produits forestiers prelevee au
profit du budget annexe des prestations sociales agricoles. Par ailleurs, un credit de 45 millions de francs a ete
octroye pour aider les exploitants forestiers et les professionnels du sciage ; traitement ponctuel des difficultes
des entreprises industrielles du secteur par le comite interministeriel de restructuration industrielle (CIRI), les
comites regionaux de restructuration industrielle (CORRI) et les comites departementaux d'examen des
problemes de financement industriel (CODEFI). Enfin, le Gouvernement francais est intervenu aupres de la
Commission des Communautes europeennes, pour demander des clauses de sauvegarde sur les principales
importations en provenance de Finlande et de Suede.
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